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Note du Secrétaire général 

A sa l416ème séance~ le 4 mars 1977, la Commission des droits de l 1 homme a 
adopté la résolution 6 A (XXXIII) intitulée 11Rapport du Groupe spécial d'experts 
sur l'Afrique australe". Conformément à son paragraphe 19~ le Secrétaire général a 
l'honneur de porter ladite résolution à l'attention des membres de l'Assemblée 
générale. 

~ A/32/150. 

77-16373 1 .•. 



AHHtXE 

6 ( XXZIII) • Ra•'Jport è,2:!:_ _Qroup~_§j2_~~-ci_al_ 0. '~xpert s 
.§_"Ll!-.-.l 1 Af~ique austrûe 

A 

La Commission des droits deJ:.'homme, 

A/32/l93 
:F'ra~'"!Ç e i s 
J\nnexe 
Pacs 1 

Ra;Jnelant sa résolution 2 (XXIII) par lac1uelle elle a créé le Groupe sn:icial 
d 1 ex~erts: ainsi Que ses r~solutions 21 (XXV), 7 (XXVII), 19 (XXIX) et 5 (XXXI) 
par lesQuelles elle a proro~é et élargi le mandat de ce e;rou'Je, 

Recvnnaissant la contribution QUe les rapports du Groupe sp~cial d'experts ont 
app0rtêe et continuent à apporter aux efforts soutenus Que fait 1 'Ore:;anisation 
des Nations Unies pour rechercher et combattre les violations constantes et 
flar:;rantes des droits de l'homrae, notamment les politiques d'apartheid et de 
discrimination raciale qui continuent à sévir tant en Afrique du Sud qu'en Namibie 
et au Zimbabwe, 

Ayant exm'l_in&_ le rap:nort du Groupe spécial d'experts (E/CN.4/l222 et Corr.l), 

Ayant constaté que les autorités sud-africaines continuent ~ occuper 
illegalement la Namibie, ê1 renforcer leur 1)rêsence militaire sur ce territoire et 
il y perp:ituer leur poli tique odieuse d 1 anartheid et de discrimination raciale et 
que le r2gime illégal de Salisbury non seulement refuse de manifester sa bonne 
~olontê quant au transfert uu J~ouvoir a la majorité' mais continue d'accroître ses 
capacités militaires en vue de maintenir par la force son oppression sur la majorité, 

Profondément préoccupée des conséquences les 1)lus graves qu'a pour la reali­
sation des droits de l'homrrJ.e et des libertés fondar:1entales les plus essentielles 
en Afrique du Sud et ailleurs la confirmation par les récents rapports de 
l'acquisition par l'Afrique du Sud de la technique scientifique nécessaire donnaat 
accès aux armes nucléaires, 

l. :Sxprime sa ~rofonde indir;nation devant la situation qui continue de 
')révaloir en Afrique australe et se caractérisant par un déni flagrant des droits 
de l'homme à la population africaine et par le traitement brutal et inhumain 
appliquè aux prisonniers politiques dans cette partie du monde; 

2. Cond~ les massacres perpétrés par la police sud-africaine pendant les 
manifestations survenues) en juin 1976, à Soweto; 

3. Réaffirme le droit imprescriptible des :')eupJes de la Nami1Jie et du 
Zimbabvre à l'autodétermination et à l'indépendance et leur droit à lA. jouissance 
de tous les droits reconnus dans la Déclaration universelle des droits de l 1h0mme 
et dans les divers instrmaents internationaux relatifs aux droits de l'homme~ 
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4. Prie le Grou~e sp~cial d'experts de faire ouvrir des dossiers contre 
toute personne C)_Ui se serait rendue coupable en Namibie du crime d' aTJartheid ou 
d'une violation c;rave des droits de 1 1llomme 9 et de porter le contenu de ce dossier 
à l'attention de la Commission des droits de l'homme; 

5. Recommande au Conseil économique et social d'attirer l 1 attention de 
l'Assemblee générale et du Conseil de sécurité sur l'opportunit~ d'adopter des 
1nesures concr2tes, y com1)ris les mesures pr~vues au Chapitre VII de la Charte des 
Natie;ns Unies, en vue de mettre fin à l' occuJ:mtion illégale de la Hami bie par 
l'Afrique du Sud; 

6. Dénonce la nolitique de ";bantoustanisation; comme étant un écueil à 
l'application r:Selle du principe de l'autodétermination~ 

7. note avec intêrët les recommandations formulées dans la Déclaration et 
le Programme d 1 action du S~minaire international sur 1 'élimination de l'apartheid 
et le soutien de la lutte pour la libération de l'Afrique du Sud (A/31/104), tenu 
à La Havane du 24 au 28 mai 1976, et décide que le Groupe sp2cial d'experts devra 
évaluer tous les aspects de la Déclaration et du Pro~ramme d'action et présenter 
des propositions concrètes à la Commission lors de sa trente-quatrième session; 

8. Décide de se faire représenter par des membres du Groupe spécial d'experts 
à la Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid, qui doit avoir lieu 
en 1977 conformément â la résolution 31/6/G de l 1Assemblêe générale; 

9. AdoTJte l'intê~ralitê des conclusions et recommandations du Groupe spécial 
d'experts; 

10. Condamne l'action des pays qu~, directement ou par l'intermédiaire de 
leurs ressortissants, contribuent à perpétuer la situation actuelle en Namibie, 
au Zimbabwe et en Afrique du Sud, et les invite à s'abstenir de telles actions; 

11. Exi~e la libération immédiate de tous les prisonniers politiques détenus, 
particulièrement ceux qui sont soupçonnés d'être des sympathisants de la 
South Hest Africa People' s Organization et, en attendant leur remise en liberté, 
demande leur protection conformément aux dispositions pertinentes de la Convention 
de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre; 

12. Fait siennes les recommandations de la Déclaration de Dakar sur la 
Namibie et les droits de l'homme et du Programme d'action qui y est annexé, et 
notmrilllent 

a) Condamne la prétendue Conférence constitutionnelle de 'Vlindhoek; 

b) Recommande aux orgar1isations internationales compétentes et aux Etats 
Membres d 1 apporter leur soutien à la South \V est Africa People 1 s Organization; 
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c) Prie l'Assemblée générale d'inviter le Conseil des Nations Unies pour la 
Hamibie à étudier, en consultation avec la South Hest Africa People' s Organizatiun ~ 
la possibilité pour la Namibie de devenir partie aux Pactes internationaux rele,tifs 
aux droits de l'homme et, en particulier, <'i la Convention internationale sur 
l 1êlimination et la répression du crime d 1 apartEeid; 

13. Recommande 
domaine lmrnani taire, 
notamment sous forme 

14. Dêcicle que 
et pratiques violant 
Zimbaht.;re; 

que les Nations Unies intensifient leur coopêrativn chns le 
pour fournir aux pays vvisins du Zimbabve une assistance. 
de médicaments et de vivres; 

J.e Groupe S:r_Jêcial d 1 exr>erts continuera à étudier les politiques 
les droits de l'homme en Afrique du Sud) en Namibie et au 

15. Prie le Grow1e de soumettre un rap:c1ort sur ses constatativns à la .. --... - . ...... . . ,/' 

CommlSSlon, :c sa trente-clnquleme sesslon au nlus tard, et de lul prl"senter un 
rapport d'activité à sa trente-quatrième session; 

16. Décide de proroger le D1andat du GrouTJe s•Jecial d 1 exYJerts, conmos:" des 
experts ci-après, agissant à titre lJersonnel: M. Kéba H'Baye (Sênérral)_ pr0sident­
rarmorteur, H. Branimir Jankovic (Your-;oslavie), M. Amjad Ali (Inde), 
r1. Annan Arkyin Cato (Ghana), M. Humberto D:Ï:az Casanueva (Chili) et H. Felix 
ErTiacora (Autriche); 

17. Invite les Etats Membres qui ne l'ont :pas encore fait à adhérer 3 la 
Convention sur l'éliminaticn et la répression du crime d'apartheid; 

lG. Prie le SecrGtaire général, conformément aux résolutions 5 (XXXI) 
et 8 (XXXII) de la Commission des droits de l'homme, de poursuivre ses contacts 
en vue de l'organisation, si possible en 1977, en Afrique australe, d'un colloque 
ayant pour objet d'étudier les questions Vlsees au r>aragn\nhe 20 des conclusions 
et recommandations du rappvrt de 1975 du Groupe s:1&cial d 1 experts ( E/CN. 4/1159) ~ 

19. Demande au Secrétaire général de transmettre cette résvlution 1 
1 1 Assemblée générale, au Conseil de sécurité et au Comité spécial contre 1 1 apartheid. 


